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ARTICLE 34 BIS

Supprimer l’alinéa 30.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les dispositions de cohérence de l’alinéa 30 figurent déjà à l’article 8 de l’ordonnance n° 2012-6 du 
5 janvier 2012 modifiant les livres Ier et V du code de l’environnement. Il n’est donc pas utile de les 
répéter ici.


